
Véritable îlot de verdure au cœur de l’agglomération lausannoise, la Commune de  
Jouxtens-Mézery offre un cadre de travail agréable, humain et stimulant. 

En tant qu’employeur, la Commune valorise l’autonomie et l’engagement personnel,  
donnant à chaque collaborateur la possibilité de contribuer directement à l’amélioration du cadre 

de vie communal, tout en développant des compétences diversifiées. 

Employé.e de voirie, vous intégrerez une petite équipe dynamique, avec des missions  
variées et concrètes, en lien direct avec les besoins de la population. 

La Municipalité de Jouxtens-Mézery met au concours le poste de : 

Responsable du service de voirie 80-100%
Entrée en fonction : 1er septembre ou à convenir

Merci d’adresser votre dossier de candidature (CV, lettre de motivation, copies de  
certificats) par courriel à la Secrétaire municipale :  camille.bergmann@jouxtens-mezery.ch
Renseignements au : 021 634 38 90

Délai de postulation : 15 juin 2025

Intéressé·e ?

Délai 

Vos missions

Votre profil 

Notre Commune

En tant que responsable du service de voirie, vous planifierez et organiserez les activités du  
service et contribuerez à l’entretien des espaces publics de la Commune et la gestion de la  
déchetterie. Vos principales responsabilités incluront notamment :

• L’encadrement et le suivi de l’employé.e de voirie et de l’apprenti.e
• La coordination avec les entreprises en charge du balayage des routes et  

de la collecte des déchets
• L’entretien des espaces verts et sentiers pédestres
• L’entretien des bords de routes et parkings
• Le nettoyage du mobilier urbain et des fontaines
• La surveillance de la déchetterie et la vidange des poubelles publiques
• Le soutien logistique à l’organisation des évènements communaux
• La gestion et la maintenance courante des véhicules et du matériel de voirie

• CFC d’agent d’exploitation ou autre titre jugé équivalent
• Diplôme de formateur d’apprenti
• Permis de conduire obligatoire (catégorie B), permis de cariste, un atout
• Expérience d’au moins 3-5 ans dans une fonction similaire
• Expérience avérée dans la conduite d’équipe
• Bonne maîtrise du français
• Sens aigu de l’organisation et des responsabilités
• Sens du service public, autonomie et esprit d’équipe
• Bonne condition physique et intérêt pour le travail en extérieur
• Flexibilité, polyvalence et discrétion

Conditions particulières : Être domicilié.e à moins de 20 minutes du lieu de travail et  
disposé.e à travailler en dehors des horaires habituels, y compris soirées, week-ends et jours  
fériés, pour assurer le bon déroulement de manifestations et le service de piquet hivernal


